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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant réalisation de travaux   

 

Code du travail:  Mesures de prévention des risques chimiques / Section 3 : Risques d'exposition à l'amiante  -  Décret 
2017-899 du 09/05/2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations. -  Arrêté du 16/07/2019 relatif au 

repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis- Décret N°2012-639 du 04/05/2012 
relatif aux risques d’exposition à l’amiante  NFX 46-020 - Août 2017  

 

 
Numéro de rapport GRANDE CHANCELLERIE 131730 13.05.25 A  

Type de logement Autres  

Propriétaire  GRANDE CHANCELLERIE DE LA LEGION D'HONNEUR   

Donneur d’ordre  GRANDE CHANCELLERIE DE LA LEGION D'HONNEUR   

Adresse de l’immeuble  1 rue de Solférino  75700  PARIS 07SP  

Bâtiment ou installation Porte d'entrée  

Date de permis de construire Non communiquée - Antérieur au 01/07/1997  

Date de construction Non communiquée - Antérieur au 01/01/1997  

La ou le(s) date(s) d’exécution du repérage 14/05/2025  

Date d’émission du rapport de repérage 26/05/2025  

Référence du programme de travaux défini par le donneur d’ordre Non communiquée 
 

Signataire du rapport 
Signature et Visa Opérateur de repérage : 

 

LECHEVALLIER  Frédéric   
FMDC DIAGNOSTICS  
Le 26/05/2025  

 

 

   
 

    

 
 

Conclusions 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré de matériaux et produits contenant 
de l'amiante  

   
 

 
 

Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante repérés 
 

Néant 
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Exclusions 

Aucune 
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1 Description de la mission 
 

1.1 Objet de la mission : 

Le repérage de l’amiante avant travaux dans les immeubles bâtis, défini à l’article R. 4412-97 du code du travail, consiste à 
rechercher, identifier et localiser les matériaux et produits contenant de l’amiante susceptibles d’être affectés directement ou 

indirectement par les travaux et interventions visés à l’article R. 4412-94 du code du travail et définis par le donneur d’ordre. 

Références de l’ordre de mission : GRANDE CHANCELLERIE 131730 13.05.25  

1.2 Identification complète des différents intervenants et parties prenantes : 

Propriétaire de l’immeuble : GRANDE CHANCELLERIE DE LA LEGION D'HONNEUR  

Demeurant : 1 Rue de Solférino 75700 PARIS 07SP  

Représenté par :  

Commanditaire du repérage : GRANDE CHANCELLERIE DE LA LEGION D'HONNEUR  

Opérateur ayant réalisé le repérage : Monsieur LECHEVALLIER Frédéric  

Nom et adresse de l’entreprise : FMDC DIAGNOSTICS   btob@exim.fr  77704  BAILLY-ROMAINVILLIERS  

N° de Siret : 50010949100042  

RCP-compagnie-n° de police : AXA FRANCE IARD -10583929904  

1.3 Identification complète du bâtiment concerné : 

Dénomination : GRANDE CHANCELLERIE DE LA LEGION D'HONNEUR  

Adresse complète : 1 rue de Solférino  75700  PARIS 07SP  

Référence Cadastrale : AP - 22  

1.4 Identification du bien concerné : 

Date du PC ou date de construction : 
Permis de Construire : Non 
communiquée - Antérieur au 
01/07/1997  

Construction : Non communiquée - 
Antérieur au 01/01/1997  

Type et Fonction principale du bien  : Porte d'entrée     Réseau routier  

Autre renseignement permettant 
d’identifier avec certitude le bien 
concerné : 

Aucun   

 

2 Programme de Travaux 
 

Le programme de travaux envisagé par le Donneur d’Ordre prévoit : 

Intitulé  

Dépose et remise en peinture de la porte d'entrée.  
 

3 Cadre de la mission de repérage 
  

3.1 Périmètre du repérage : locaux et parties d’immeubles concernés (zone d’intervention) : 

Parties d’immeuble concernées  
 
 

 

Parties d’immeuble visitées   Etage Travaux 

Entrée principale RDC Concernée 
 

 

Programme de repérage 

Liste des composants et parties de composants à inspecter découlant du programme des travaux, conformément à l’annexe 1 de l’arrêté du 16 
juillet 2019 : 
 

Ouvrages ou composants de la 
construction 

Parties d’ouvrages ou de composants à 
inspecter ou à sonder 

Matériau ou 
Produit 

Commentaire 

2 - Parois verticales extérieures et Façades  



 

Document N : GRANDE CHANCELLERIE 131730 13.05.25 A  5/16 
 

A
m

ia
n
te

 

 

Façades légères, murs rideaux, 
bardages, panneaux sandwich 

Plaques, panneaux, bacs en fibres-ciment, éléments de 
remplissage 

P  

Ardoises composites hors fibre ciment P  

Ardoises en fibre ciment P  

Joints d'assemblage ou d'étanchéité, mastics, tresses M  

Revêtements intérieurs anti condensation (hors 
peintures) 

P  

Peintures des bardages métalliques M  

Isolant et protection thermique ou 
acoustique sous bardage 

Flocages, enduits projetés M  

Carton-amiante M  

Façades lourdes y compris poteaux Enduits extérieurs (projetés, lissés ou talochés), crépis 
extérieurs 

M  

Revêtements plastiques épais (RPE) M  

Peintures sur béton M  

Enduits pelliculaires de lissage/débullage M  

Colles et joints (faïence, pâte de verre, carrelage), 
ragréages, primaires d'accrochage, Imperméabilisants 

M  

Éléments en maçonnerie silico-calcaire (1880-1940) 
briques blanches silico-calcaire 

P  

Garnissage des joints de dilatation M  

Joints de dilatation M  

Couvre-joints P  

Appuis de fenêtres en fibres-ciment P  

Menuiseries extérieures Joints de mastic de vitrage (notamment châssis 
aluminium) 

M  

Joints d'étanchéité entre menuiserie et structure P  

Garnitures de friction sur fenêtres basculantes P  

Plaques de fibres-ciment (allèges, coffres, etc.) P  

Peintures décoratives M  

Éléments associés aux façades Conduits de fumées, de cheminée, de ventilation P  

Conduits d'eaux (pluviales et usées) P  

Éléments ponctuels : chéneaux, rives, corniches P  
 

 

 

3.2 Rapports précédemment réalisés 
 

Néant 
 

4 Conditions de réalisation du repérage 
 

4.1  Dates et Nature des visites sur site  
 

 

Date Objet 

14/05/2025 Constat Amiante - Avant Travaux 
 

4.2  
Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur Conformément aux 
prescriptions de la norme NF X 46-020 

Néant  

 

4.3  Conditions d’inaccessibilité ou d’impossibilité de réaliser des investigations approfondies 

Néant 
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5 Résultats du repérage 
 

5.1 Résultats de l’Analyse Documentaire : 

 

Titre Commentaire 

Programme de travaux Non communiquée 
 

5.2 Liste des matériaux et produits repérés 

 

Local Etage Zone Elément Matériau / Produit 
Critère(s) ayant 

permis de conclure 

Présence 
d'amiante 
(oui/non) 

Estimation de la 
quantité 

Entrée 
principale 

RDC 

Façade Revêtement de mur Pierre 
Résultat d’analyse 

(P001) 
Non  

Façade 
Revêtement de mur 

- Soubassement 
Enduit cémenteux 

Résultat d’analyse 
(P002) 

Non  

 

 

5.3 Commentaire sur la mission 

Néant  
 
 

5.4 Rappel des obligations du propriétaire concerné par la mission de repérage 
 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son propriétaire met 
à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du code de la santé 
publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition 
et communique ce DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-4 du code de la santé 
publique. 
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I 
de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du 
rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon 
les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son 
propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche 
d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux 
dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 8211-1 du code du travail, 
aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d’opération relevant du champ de l’article R. 
4534-1 du code du travail, de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 
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ANNEXE : Fiches d’identification et de cotation 
  

PRELEVEMENT : P001  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

GRANDE CHANCELLERIE LEGION 
D'HONNEUR 

GRANDE CHANCELLERIE 131730 
13.05.25 

RDC - Entrée principale 

Revêtement de mur - Façade 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

LECHEVALLIER Frédéric 14/05/2025 Pierre 

Résultat Amiante 

Absence d’amiante 

DESCRIPTION DU PRELEVEMENT : 

Objet Support 

Pierre  
 

DETAIL DES COUCHES DU PRELEVEMENT :  
 

Référence Couche 
PV analyse 

Amiante 
 

Description visuelle Conclusion amiante 

Fr1  Matériau compact gris 
Fibres d'amiante non 

détectées 
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PRELEVEMENT : P002  
Emplacement 

 

 
Nom du client Numéro de dossier Localisation  

GRANDE CHANCELLERIE LEGION 
D'HONNEUR 

GRANDE CHANCELLERIE 131730 
13.05.25 

RDC - Entrée principale 

Revêtement de mur - Façade 

Nom de l’opérateur Date de prélèvement Matériau 

LECHEVALLIER Frédéric 14/05/2025 Enduit cémenteux 

Résultat Amiante 

Absence d’amiante 

DESCRIPTION DU PRELEVEMENT : 

Objet Support 

Enduit cémenteux  
 

DETAIL DES COUCHES DU PRELEVEMENT :  
 

Référence Couche 
PV analyse 

Amiante 
 

Description visuelle Conclusion amiante 

Fr1  Peinture non séparable + enduit beige et gris en vrac 
Fibres d'amiante non 

détectées 
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ANNEXE : Plans et/ou Croquis 
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Localisation des prélèvements 

  

Client : GRANDE CHANCELLERIE LEGION 
D'HONNEUR 

N° dossier : GRANDE CHANCELLERIE 131730 13.05.25 

N° planche : 1/1 Version : 1 

Type : Photo 

Date : 26/05/2025 

Intervenant : LECHEVALLIER Frédéric 

Origine du plan : Cabinet de diagnostic 

Adresse : 
1 rue de Solférino 
75700 PARIS 07SP 

Bât.- Niv. - Lot : Porte 
d'entrée 

RDC  

Commentaire :  

Légende : 

 

 
 

 

Plan de masse : 
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ANNEXE : Procès-verbaux d’analyse 
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ANNEXE : Certificat de compétence 
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ANNEXE : Attestation d’assurance 
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